
GARANTIE LIMITÉE
CONDITIONS DE VENTE

NOM____________________________________________________________________________________

NUMÉRO DE FACTURE________________________________________DATE_______________________

Cette garantie limitée est étendue uniquement au consommateur/acheteur d'origine des produits remis à neuf ou 
reconstruits par Diesel Pro Power, Inc. 760 NW 4th. Street, Suite 100, Miami, Floride 33128 - États-Unis.

Diesel Pro Power, Inc., ci-après dénommé « DP », garantit que les produits qu'elle fabrique sont exempts de 
défauts de matériaux et de fabrication. La garantie s'étend uniquement au consommateur/acheteur d'origine, 
ci-après dénommé "Consommateur", et commence à la date de vente audit Consommateur et reste en vigueur 
pendant une période de six (6) mois ou mille (1 000), heures de service, selon la première éventualité. Aucune 
autre garantie expresse ou implicite n'est prévue ou donnée par DP.

Cette garantie ne couvre pas :

A. Tout travail effectué pour corriger un dysfonctionnement causé par une mauvaise utilisation, une 
négligence, une installation incorrecte ou lorsqu'un tel dysfonctionnement a été causé par un accident.

B. Frais de transport, transport, temps de déplacement, perte de jouissance ou autres frais ou dommages 
consécutifs.

C. La main-d'œuvre ou d'autres coûts ou dépenses encourus par le "Consommateur" pour le retrait et la 
réinstallation de la pièce ou du produit DP ne sont pas couverts par cette garantie et le Consommateur 
assume l'entière responsabilité de ces coûts et frais.

D. Tout dommage causé par du sable ou des matériaux abrasifs, des dépôts chimiques, de la corrosion, des 
déchets ou des matériaux dangereux, des catastrophes naturelles ou d'autres forces extérieures 
indépendantes de la volonté de DP.

E. Ajustement ou remplacement des éléments d'entretien, tels que, mais sans s'y limiter : joints, roulements, 
lubrification et filtres.

F. Travaux d'entretien supplémentaires exécutés au-delà de ceux requis pour satisfaire aux exigences de la 
garantie.

G. Réparations ou remplacements effectués sans l'autorisation de DP ou réparations effectuées ailleurs que 
dans un centre de service désigné par DP.

H. La garantie est annulée si des modifications sont apportées à un produit ou à une pièce sans l'autorisation 
appropriée de DP.

La Société doit, à sa discrétion, réparer ou remplacer, gratuitement, tout produit trouvé après examen par la 
Société, comme étant défectueux, ou, si convenu, rembourser le prix d'achat en échange de ce produit. Les 
réparations ou le remplacement sous cette garantie sont garantis pour le reste de la période de garantie originale.

La Société n'offre aucune autre garantie, et TOUTE GARANTIE IMPLICITE, Y COMPRIS TOUTE GARANTIE DE 
QUALITÉ MARCHANDE OU D'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER, SONT EXCLUES PAR LA 
PRÉSENTE.

Cette garantie constitue l'entière obligation de la Société relative à la vente d'un tel produit et sa responsabilité 
maximale est limitée au prix d'achat dudit produit. En aucun cas, la Société ne pourra être tenue responsable des 
dommages consécutifs, indirects, accessoires ou spéciaux de quelque nature que ce soit résultant de la vente ou 
de l'utilisation d'un tel produit.


